
REMLIQUE POPUIJ,.IHE DU CONGO 

MINISTERE DU TRAVAIL, DE p L'EMPLOI, DE LA REFONTE DE LA ortant reclassement et nomination 
FONCTIO�r PUBLIQUE ET, DB LA � de mon.sieur BAHl\KOULA Auguste, 

PREVOYANC!!: SOCIALE \\ Moniteur d1li.gricul.ture de 1 Oème 
_____ . . échelon des cadres de la catégo-

DIRECTION GENERALE DU Til,WJIJL } rie D hiérarchio II des Services 
ET DE LA FONCTI 01'! FUBL!'îUE 1,V ·. �� chniqucs (Agr.icul ture). 

DIRECTIONDE; FONCTION PUBLIQUE / --------
-----

/�MJ:ER MINISTRE, 
.. 

Vu la Constitution du 8 -juillet: 1979 ; 
Vu l'Ordonnance n°O19/84 du 23/8/1S84 portant modification 

de certaines dispositions de la Constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n°15/62 du 3 février 1962 portant statut Général 

des fonctionnaires; · 
Vu l'arr�tê n°2087/FP du 21 juin 1952 fixant Je règlement 

sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le décret n062/130/l.'iF du 9 mai 1962 fixant le régime des 

-rémunérations des fonctionnaires ; . · 
Vu le décret n°62/195/FP du 5 jufllet 1962 fixant la hiérar

chisation des diverses caté�ories des cadres; 
Vu le décret 11°62/197/FP du 5 juillet 1962 fixant les càté

gories et hiérarc,hies des cadres créés par la loi .p0 1 5/62 du 
3/2/62 portant stat".lt Général des fonctionnaires ; 

, 'l,'.u le décrêt n°62/198/FP du 5 juillet 1962 relatif ù la no
mination et ù la révocation des fonctionnaires; 

Vu le décret p0 67/50/FP/BE. du 24 f.évrier 1967 règlèmentant 
la prise d'effet du point de vue de- la solde des actes règlemen
taires relatifs aux �ouiinations, intégrations, reconstitutions de 
carrière et rccla:,scu.:mts notarr.:.JCnt en son nrt'icle 1 °& 2 ; 

Vu le décret n°74/47O du 31 décembre 1974 'abrogeant et rem
plaçant les dispositions du dfcret n°62/196/FP du 5 juillet 1962 
fixant les échelon.YJ.cments indiciaires des forictio.nn:i!-ires ; . . . D.c.F. Vu le décret n°84/856 èu 8 MÜt 1984 portant nomination du 
Premier Ministre ; 

. _ - Vu le décret n°84/658 du 13 aoüt 1984 portant nomination des 
Membres du Gouverneraent; 

Vu le décret n°8O/63O du 27/12/1980 portant déblocage des 
avancements des agents de l'Etat; 

Vu le décret n°84/û6O du 20 aoüt 1984 porto.nt organisatio� 
des intérims des riier,1bres du Gouvernement ; • · · , . · 

Vu le décret n°6O/9O du 3 mnrs 1960 fixont le statut,commun 
de la caté(!orie A des Services Techniques de lo. République Popu-·· 
laire du Congo ; · · · 

Vu l' arrêté n°9888/r'\AF/SAP du 6/12/83 portant promotion-des 
fonctionnaires des cadres fie 18. caté,r;orie D des Services Teom.;i.quès 
(Agriculture) avc.ncemeno 1983 ; · · 

Vu l'arrêté n°12747/l,iTPS/DGTFP/DFP du 30/12/82 autorisant · 
Thionsieur BAHAKOUL!. Aue,ruste, Moniteur d • t�riculture de 8ème échelon 
à suivre un stacre de formation en Rour.ianie • 

Vu la lettre ,1° 14 75/DI,AF /SAP du J 1 /1 o/ê4 du Directeur des 
Affaires Administratives et Finoncières1 transmettant le dossier 
de l'intéressé; 

./:,� •• ✓-•• 



;\" :, 

'\'\\\·,• � .. ;}✓ 
DECn3TE: 

\'-l;JV/1 
\ 

1 

A�ticle. 1er: En application des dispositions du décret n°60/90 du 
3/3/60 susvisé, .. f.'.ionsieur B;Ji:J<.OULJ. Augusto, Lloniteur d1Agriculture de 
1 Oèr.ie échelon ·rndi.co .350 des Cadres de la Catégorie D .hiérwchie II 

-des Services Techniques (/,jricl,llturo) titulaire du diploi:ae d'ingénieur 
dans la:spécialité Hortictùturo, obtenu à l'Institut 11gronomique .. 
11NICOLAE BALCESCU D!l, DUCUTŒSTI" en now.1ani.:i, est rec;l.�1>.é à la catégorie 
A hiérarchie I ot nomoé Ixigénieur d•�hriculture de 1er échelon indice 
8.30 Ace néant�- -···· - ..... _ 

.. ·..,. .. 
Article 2 : Le présent décret qui prendra effet tant du point de vue de 
la solde que· do l'ancienneté à compter do la date effective de reprise 
do service do l'intéressé à l'issue de son staee, sera enregistré. 
publié au JORPC et co=iqué partout où besoin sera. 

'Br:azzaville, le Im H�S 19C-5 

Par le Prèmier ministre, 

--

Le Ministre du Trhvail# do l'Emploi, 
de,la Refonve 

1

c la 1'9nction Publique 
et do �a Prfvo ancc�ocialo, 

• / , ·\ I 
, ---

Bernard f �-OMB� W,�I:N) 

Ampliations : 
- JOUPC.... 1 
- DGTFP/DFP. 3 
- D.G.B ••••• .3 
-D.c.F. ... . . 2 

- S.G.A.E.. .3 
.:. DA.Jœ/,'Œ.. 3 
- SGC!d/BC.. 2 
- Dossier • 2 

Intéressé 1 

Ange Edouard .POUNGUI 


